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S’INFORMER            

RENATURATION 
 

 

Quel grand mot !  

Au fait, la nature, ça se répare ? 

 

 

 

Hop, un saut en Bretagne ! 

Vallée encaissée, pentes boisées de chênes et hêtres, 

voici la vallée du Léguer, dans les Côtes d’Armor. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce petit fleuve côtier a été entravé pendant 80 ans 

par un barrage d’environ 15 mètres de haut. 

 

 

 

But : 

 fonctionnement 

des anciennes 

Papeteries 

Vallée.  

 

 

 

 

 

 

Conséquences environnementales : 
 

disparition des lieux de reproduction 

des saumons et anguilles sur les 2 tiers du cours d’eau. 
 

Circulation des sédiments entravée ce qui peut causer 

des effondrements de berges et du grignotage de plages. 
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AGIR 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et voici la renaturation du Léguer 

 

 

1996 : destruction de cet ouvrage 

devenu inutile et dangereux, 

le barrage de Kernansquillec  

 
 

 

Effets sur la biodiversité : 

 

 

 

 

 

Retour 

de la loutre 

d’Europe… 

 

 

 

 

…remontée 

jusqu’à la source 

des poissons 

migrateurs pour 

leur reproduction, 

notamment 

saumon, anguille, 

lamproie et du 

casanier chabot. 

 

Aussi : meilleure oxygénation des eaux et facilité de circulation des sédiments. 
 

Le Léguer a obtenu le label Site Rivières sauvages. 
 

 

 

 

 

 

PAROLE AUX LECTEURS… suite au numéro paru précédemment. 

Quoi de plus « agréable » que le bruit quasi quotidien des tondeuses dans un lotissement que le mien ! 

L’humain est satisfait de « dompter » la nature, de la façonner à sa guise. 

Imaginons un seul instant que tous ces espaces sont laissés un peu « à l’abondant ». 

Très rapidement la biodiversité reprendrait ses droits. 

Pour ma part, je suis très content de n’avoir pas tondu les pompons roses du trèfle. 
Jean-Pierre S. 


